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SOUS-PREFECTURE D’ANTONY 
BUREAU DES EXPULSIONS LOCATIVES ET POLICE ADMINISTRATIVE 
 
 
 

Arrêté SPA/BELPA n° 2021-27  du  20 juillet 2021 
Modifiant une habilitation dans le domaine funéraire 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2223-19 à L.2223-30 ;  
R.2223 -56 à R.2223-65 ; 
 
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018/114 du 25 octobre 2018 portant modification dans le domaine 
funéraire ; 
 
Vu l’arrêté PCI n° 2021-39 du 14 juin 2021 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
MAFFRE, sous-préfet d’Antony et de Boulogne-Billancourt ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral SPA/CAB n°2019/09 du 18 mars 2019 portant renouvellement d’une 
habilitation dans le domaine funéraire ; 
 
Vu la demande de modification du nom commercial, formulée par Monsieur  Martial MAZARS, 
directeur exécutif de la Société  « FUNECAP IDF » reçue le 2 juillet  2021 ; 
 
Sur proposition de Mme La Secrétaire Générale de la Sous-préfecture d’ANTONY ; 
 
 

A R R E T E : 

 
ARTICLE 1 er 

 

L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit :  
La société FUNECAP IDF, nom commercial « Pompes funèbres Pascal Leclerc », aura désormais 
comme nom commercial «ROC ECLERC ». 
 
ARTICLE 2  
 
Les autres dispositions de l’arrêté demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 3  
 
La secrétaire générale de la sous-préfecture d’Antony est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat. 
 
 
 

Le Sous-préfet d’Antony 
et de Boulogne-Billancourt 

 
Signé 

 
Philippe MAFFRE 
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